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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Instituteurs
Question écrite n° 9211

Texte de la question

M Jean-Yves Gateaud attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur l'indemnisation des deplacements des instituteurs de classes d'adaptation itinerante. Devant la
chute des effectifs, les classes d'adaptation se sont transformees en classes d'adaptation itinerante. Le travail
est penible (surtout quand il s'agit d'instituteurs bientot a la retraite) car il faut transporter a chaque fois le
materiel pedagogique, se retrouver dans une classe qui souvent n'a pas ete chauffee puisque non utilisee et
parfois meme jamais eclairee, ni aeree. Les conditions de travail sont difficiles et ont des consequences
egalement sur les enfants ! Le principal probleme rencontre est celui de l'indemnisation du deplacement qui se
monte a 1,18 F du kilometre alors que pour un deplacement de ZIL ou de brigadier, ceux-ci beneficient de 30 a
40 F par jour selon la longueur du deplacement. En consequence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour remedier a cet etat de fait.

Texte de la réponse

Reponse. - Le regime d'indemnisation mis en place par le decret no 77-87 du 26 janvier 1977 ne concerne que
les instituteurs qui sont charges du remplacement des maitres indisponibles et qui sont, de ce fait, rattaches soit
a une zone d'intervention localisee, soit a une brigade departementale. Il ne peut, en l'etat actuel de la
reglementation, s'appliquer a d'autres categories d'instituteurs, et notamment a ceux dont la situation est
evoquee.
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